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ACCUSE DE RECEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Faisant suite à votre déclaration préalable relative à des installations situées à l'adresse reprise ci-dessus, 

Les installations classées autorisées sont mentionnées dans le tableau ci-dessous :

N° de 
rubrique

Installation Classe

62-4A
Une sonde géothermique pour la 

thermique (TRT)
1C

Vous trouverez, ci-
travaux tels que décrits dans votre dossier. 
Celles- dès le début des travaux de forage.
Nous attirons votre attention sur les dispositions suivantes :

Password : YX40LD



- Les informations ou documents suivants doivent être transmis à Bruxelles Environnement dans 
les délais repris ci-dessous :

Délai Informations et documents à transmettre à 
Bruxelles Environnement

Référence du 
permis

15 jours avant la réalisation du test et au 
plus tard le 25/10/2026

Avertir Bruxelles Environnement de la date de 
réalisation du test de réponse thermique

Annexe 1, 
A.1.3.1 Point 1

Avant la réalisation du test et au plus tard 
le 25/10/2026

Une copie du . Annexe 1, 
A.1.3.1 Point 1

Dans le mois de la réalisation du test et au 
plus tard le 25/04/2027

Une copie du rapport de forage synthétisant le 
contexte  géologique,  hydrogéologique  local  
et  les propriétés  du  sol  étudiées  lors  du  test  
de  réponse thermique.

Annexe 1, 
A.1.3.1 Point 2

- Vous disposez d'un délai d n an 

              Au cas où ce délai ne serait pas suffisant, vous pouvez introduire une demande de prolongation 
pour une année supplémentaire au maximum. Cette demande est adressée à Bruxelles 
Environnement- Site de Tour & Taxis, Avenue du Port 86C/3000, à 1000 Bruxelles et doit 

              on dans le délai imparti, une 
nouvelle déclaration devra être réalisée.

prescrites, un recours est ouvert à tout intéressé auprès du Collège d'Environnement, bâtiment Arcadia, 
Mont des Arts 10-13 à 1000 Bruxelles.  Vous disposez d'un délai de trente jours à dater de la présente 
notification pour l'introduire par lettre recommandée.

En tant que déclarant, vous devez procéder, dans les quinze jours de la réception de la présente, à 

proximité, en un endroit visible depuis la voie publique.  L'affichage doit être maintenu en parfait état de 
visibilité et de lisibilité pendant une durée de quinze jours.

Pour vous aider à réaliser cet affichage, nous avons annexé à ce courrier un exemplaire de l'affiche 
composée d'un jeu de 4 feuilles de format A4.

Vous êtes tenu de prendre contact avec le service environnement de l'administration communale 
du lieu d'exploitation (02/558.08.56) afin de compléter l'affiche et de convenir de la date d'affichage 
et des modalités en vigueur.

Restant à votre entière disposition pour toute information complémentaire que vous souhaiteriez obtenir, 
nous vous prions de croire, Monsieur, considération.

Barbara DEWULF
Directrice générale adjointe

                                                                                                                     

Digitaal ondertekend door
Barbara Dewulf 
22 oktober 2025 10:45



N
°

ru
b

.
N

a
tu

re
 d

es
 in

st
al

la
ti

o
n

s
C

a
ra

ct
é

ri
s

ti
q

u
e

s
C

la
ss

e
62

4A
S

ys
tè

m
e 

gé
ot

he
rm

iq
ue

 fe
rm

é
1 

so
nd

e
1C





R
u

b
. n

r
A

ar
d

 v
an

 d
e 

in
ri

c
h

ti
n

g
en

K
e

n
m

e
rk

en
K

la
ss

e
62

-4
A

S
ys

tè
m

e 
gé

ot
he

rm
iq

ue
 fe

rm
é

1 
so

nd
e

1C





 
Décision n° 2.004.987        Page 1 sur 14 

Contenu du document :

Page :

ANNEXE 1 ................................................2 
A. ..........................................2 
B. OBLIGATIONS ADMINISTRATIVES......................................................................................8 
C. ANTÉCÉDENTS ET DOCUMENTS LIÉS À LA PROCÉDURE .............................................8 
D. JUSTIFICATION DE LA DÉCISION (MOTIVATIONS) ...........................................................8 
E. RÉFÉRENCES LÉGALES ......................................................................................................9 
ANNEXE 2 : PLANS ......................................................................................................................10 
ANNEXE 3 : MÉTHODE DE CONTRÔLE ET CONDITIONS DE MESURE DES VIBRATIONS .11 
ANNEXE 4 : PROTOCOLE DE FORAGE .....................................................................................14 



 
Décision n° 2.004.987        Page 2 sur 14 

ANNEXE 1

Afin de protég sonde 
test en vue de caractériser certaines propriétés du sous-sol située Allée de la Recherche 30  1070 
Anderlecht une série de précautions doivent être prises et de règles doivent être suivies. En effet, 
dès le commencement des travaux, toutes les conditions imposées par la législation (cf. textes 
légaux repris ci-après point E) et les conditions particulières 
document, doivent être respectées.

A. Conditions à la sonde test

1. CONCEPTION ET EXÉCUTION

1.1. EXIGENCES RELATIVES AUX OPÉRATIONS DE FORAGE ET À L INSTALLATION DE 

SONDES DANS LES PUITS

1.1.1. Précautions particulières préalables aux opérations de forage

Environnement - Division Inspectorat - Sous-division Sols. La reprise des forages ne pourra se 

arrêtés immédiatement, et un expert en pollution du sol doit être contacté pour établir les premières 

bonnes pratiques. 

déclaration auprès de la sous-division sol. 
(https://environnement.brussels/thematiques/sols/formulaires-sol)

Toute question ou demande relative à la pollution du sol est à adresser à la Sous-Division Sol de 
Bruxelles Environnement (soilfacilitator@environnement.brussels).

juillet 2013 relative à l'accès et à l'échange d'informations sur les câbles souterrains et sur les 
conduites et les canalisations souterraines. Il peut pour cela consulter le site du CICC: https://klim-
cicc.be/information.

1.1.2. Opérations de forage

La réalisation des forages doit se faire selon les règles de bonnes pratiques et par une firme ayant 
une bonne connaissance des techniques de forage de sondes géothermiques.

Il y aura notamment lieu de prendre toutes les mesures et précautions afin :
-

stabilité est, au besoin, réalisée par un ingénieur en stabilité. Les remarques et 
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- D'éviter une pollution accidentelle des nappes souterraines et du sol lors des activités de 
forage. 

-

La technique de forage utilisée doit permettre une bonne caractérisation des couches géologiques 
traversées. Le protocole de chantier doit permettre de réaliser un scellement adéquat du puits (voir 
point 1.1.3) et garantir ainsi une étanchéité parfaite de ce dernier. 

t de distribution (avec ou sans additif) sera 
utilisée.

fermé).

Toutes les eaux usées g

normes de rejet en égout (cf. point A.2.2), soit reprises par un collecteur-négociant-courtier de
déchet (cf : point A.2.3).

Le protocole de forage joint en annexe 4
mise en connexion entre les aquifères.

1.1.3. Placement de la sonde dans le puits de forage

Toutes les précautions sont prises pour ne pas endommager la sonde lors de son introduction dans 
le puits.

différentes. Une attention toute particulière doit être portée à cette étape.
 
Le coulis de scellement doit présenter les caractéristiques minimales suivantes :

- -8 m/s) ;
- Une conductivité thermique suffisante (la meilleure possible tout en respectant le seuil de 

coefficient de conductivité hydraulique K repris au point ci-dessus). 

Il est interdit de sceller le puits de forage avec des déblais de forage.
Le remplissage doit obligatoirement se faire sous pression du bas (fond du puits) vers le haut. 

collecteur et autres conduites horizontales.

1.2. EXIGENCES RELATIVES AUX SONDES GÉOTHERMIQUES

Les matériaux utilisés doivent répondre aux critères suivants :
- Tous les matériaux utilisés doivent être des matériaux neufs et présenter une résistance à la 

pression adaptée à celle du système ;
- Les coudes, raccords en T, etc. doivent être composés du même matériau que les sondes ;
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- Les sondes doivent être montées et testées (pression, etc.) en usine et doivent être 
enroulées et livrées sur des bobines de minimum 1 mètre de diamètre ;

- ;
- Les liaisons entre les sondes et le collecteur, ainsi que le collecteur en lui-même doivent 

présenter les mêmes caractéristiques que les sondes (type polyéthylène HDPE, etc.) ;
-

1.3. EXIGENCES RELATIVES AU TEST DE RÉPONSE THERMIQUE

1.3.1. Documents à transmettre à Bruxelles Environnement

1. Avant la mise en activité du système :

- Avertir Bruxelles Environnement, 15 jours avant la réalisation du test de réponse 
thermique.

- La

Si la sonde fait -à-dire présentant une fuite) elle ne pourra pas 
être remplie de fluide caloporteur.

Le remplissage de la sonde
positif (système étanche).

2. Après réalisation du test de réponse thermique :

dans les 6 mois après la réalisation du test de réponse thermique les 
rapports suivants :

- Une copie du rapport synthétisant le contexte géologique, hydrogéologique local et les 
propriétés du sol étudiées sur la base des sondages in-situ réalisés (ex : log litho-

et 
les résultats du test de réponse thermique permettant de caractériser certaines propriétés 
du sous-sol.

- Une explication sur les caractéristiques de la sonde (type, matériaux, profondeur, diamètre, 

2. GESTION

2.1. CONDITIONS RELATIVES AUX BRUITS ET VIBRATIONS PENDANT LE CHANTIER

2.1.1. Définitions

Chantier : ensemble des travaux nécessaires (notamment les forages) pour la mise en place de la 
sonde test.

Activité inévitablement bruyante :

le battage des pieux et des palplanches ;
le concassage des débris ;
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Equipement dont le fonctionnement en continu est impératif : équipement qui ne peut être arrêté 
pour des raisons de sécurité, de salubrité, de santé ou de continuité de chantier.

2.1.2. Horaires 

Le travail sur chantier n'est autorisé que du lundi au vendredi, jours fériés exclus, entre 7h et 19h. 
Les activités inévitablement bruyantes ne sont autorisées que du lundi au vendredi, jours fériés 
exclus, entre 7h et 16h.

Tout dépassement aux horaires repris ci- préalable de 
Bruxelles Environnement.

En dérogation aux points ci-dessus, les horaires de fonctionnement pour les équipements dont le 
fonctionnement en continu est impératif peuvent être élargis sans autorisation préalable de 
Bruxelles Environnement pour autant que ces équipements respectent les conditions décrites au 
point 2.1.4.b) ci-dessous.

2.1.3. Informations aux riverains

Bruxelles Environnement le chantier se déroule le 
week-

-boite bilingue FR-NL indiquant 
au minimum les informations suivantes :

La nature des travaux ;

2.1.4. Bruit et vibrations

a) Gestion du chantier

Le chantier est géré, à la fois aux niveaux technique, organisationnel et comportemental de façon 

chantier appliquera toute mesure correspondant aux meilleures techniques disponibles, 
notamment :

Utiliser sur chantier des équipements conformes à la Directive européenne 2000/14/CE 
(limites de puissance acoustique, marquage CE, évaluation de conformité). 

Utiliser sur chantier des équipements entretenus et maintenus en bon état de fonctionnement 

des assises anti-vibratiles pour éviter la transmission des vibrations par le sol et les supports.

Limiter les déplacements des véhicules de chantier à leur strict besoin.

Si des bureaux temporaires, containers ou stocks importants de matériaux sont prévus, les 
disposer de préférence de manière à faire écran avec les immeubles de logements alentours.
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Sensibiliser les personnes travaillant sur chantier à éviter toute production inutile de bruit 
(déposer des objets au lieu de les lancer, limiter/interdire la diffusion de son amplifié, radio, 
communiquer par talkie-walkies, ne pas crier, etc.).

b) Valeurs limites de bruit pour les équipements dont le fonctionnement en continu est impératif 

Pour les équipements dont le fonctionnement en continu est impératif, en-dehors des heures 
normales de chantier (le week-end, les jours fériés et entre 19h et 7h du lundi au vendredi), le 
niveau de bruit spécifique ne peut dépasser la valeur de 54 dB(A) à 
occupés du voisinage. 

Pour ces mêmes équipements les émergences mesurées ne peuvent dépasser les valeurs 
:

Local Emergence de niveau en dB(A) Emergence tonale en dB
Repos 3 3
Séjour 6 6
Service 12 12

le matériel, suivant la méthode et dans les conditions définis par l'arrêté du Gouvernement de la 
Région de Bruxelles-Capitale fixant la méthode de contrôle et les conditions de mesures du bruit.

c) Valeurs limites des vibrations dues au chantier

Les limites sont applicables pour toute journée pour laquelle le chantier a lieu. 

ur tous les jours de la semaine:
Journée : de 7h à 22h,
Nuit : de 22h à 7h.

Pour le calcul de Vr, la période calme est fixée :
Du lundi au vendredi entre 19h et 22h,
Les samedis, dimanches et jours fériés entre 7h et 22h.

A
service, les amplitudes vibratoires, respectent l'une des deux conditions suivantes :

max est inférieure ou égale à 0,8 mm/s ;
ou

max est supérieure à 0,8 mm/s et inférieur ou égale à 5 
r est calculée et elle est inférieure ou égale à 0,6 

mm/s;

max est supérieure à 0,8 mm/s et inférieur ou égale à 5 mm/s et 
r supérieur à 0,6 mm/s, une communication particulière doit être 

max

disponibles, un monitoring du chantier doit être prévu aux endroits où ce risque est détecté par un 
s vibrations 

produites.
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conformément à la méthode décrite en annexe 3 que le Gouvernement adopte un arrêté 
fixant la méthode de contrôle et les conditions de mesure des vibrations pour évaluer la gêne aux 
personnes dans les immeubles et que celui-
vigueur de celui-ci, la méthode de contrôle et les conditions de mesures des vibrations prévues par 

on.

2.2. CONDITIONS RELATIVES AUX REJETS DES EAUX USÉES EN ÉGOUT
  
Toutes les eaux usées provenant des opérations de forage sur le chantier doivent pouvoir être 
échantillonnées avant d'être déversées .
Ces eaux usées doivent répondre aux normes de rejet suivantes :

Le pH des eaux déversées doit se situer entre 6 et 9,5  
La température des eaux déversées ne peut pas dépasser 45°C
La dimension des matières en suspension présentes dans les eaux déversées ne peut pas 
dépasser 1 cm
Les matières ne peuvent pas gêner, de par leur structure, le bon fonctionnement des stations 

Les eaux usées ne peuvent contenir aucun gaz dissous, inflammable ou explosif, ni aucun 
produit pouvant provoquer le dégagement de tels gaz

Dans les eaux déversées, les teneurs suivantes ne peuvent être dépassées :
o 1 g/l de matières en suspension
o

En outre les eaux déversées ne peuvent contenir, sans autorisation expresse, des 
substances susceptibles de provoquer :

o
o une détérioration ou obstruction des canalisations
o une entrave au bon fonctionnement des installations de refoulement et 
o

déverse

2.3. CONDITIONS RELATIVES AUX DÉCHETS

Remise des déchets

1.
- fait transporter ses déchets par un collecteur/négociant/courtier ou un transporteur 

enregistré en Région de Bruxelles-Capitale pour les déchets non dangereux ;
- fait transporter ses déchets par un collecteur/négociant/courtier agréé ou un 

transporteur enregistré en Région de Bruxelles-Capitale pour les déchets 
dangereux ;

- peut transporter ses déchets lui-
va vers une 

installation de collecte à titre accessoire.

2. Le professionnel qui produit des déchets dangereux et/ou non dangereux dans le cadre de 

produits.
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3. TRANSFORMATIONS ET MODIFICATIONS

en introduisant une 
nouvelle déclaration auprès de Bruxelles Environnement. 

B. Obligations administratives

1. Les installations doivent être conformes aux plans annexés cachetés par Bruxelles 
Environnement en date du 20/10/2025 : A23_MAP_D6846-cacheté.pdf

2. Les frais générés par les travaux nécessaires à l'aménagement des installations en vue de leur 
surveillance et en vue du contrôle des conditions d'exploiter sont à charge de l'exploitant. 
L'autorité peut exiger, annuellement, aux frais de l'exploitant, les prélèvements et analyses 
nécessaires au contrôle du respect des conditions d'exploiter.

3. L'exploitant est, sans préjudice des obligations qui lui sont imposées par d'autres dispositions, en 
outre tenu :

a) de prendre toutes les précautions nécessaires pour éviter, réduire ou remédier aux 
dangers, nuisances ou inconvénients des installations;

b) de signaler immédiatement à Bruxelles Environnement et à la commune du lieu 
d'exploitation, tous cas d'accident ou d'incident de nature à porter préjudice à 
l'environnement ou à la santé et à la sécurité des personnes;

4. L'exploitant reste responsable envers les tiers des pertes, dommages ou dégâts que les 
installations pourraient occasionner.

5. Toute personne qui a introduit une déclaration est en outre, tenue de remettre les lieux d'une 
installation dont l'exploitation arrive à terme ou n'est plus autorisée dans un état tel qu'il ne s'y 
manifeste aucun danger, nuisance ou inconvénient.

6. Une nouvelle déclaration doit être introduite dans les cas suivants :
a) le déplacement d'une installation
b) la remise en exploitation d'une installation dont l'exploitation a été interrompue pendant deux 

années consécutives
c) la transformation ou l'extension d'une installation soumise à déclaration pour autant qu'elle 

n'entraîne pas le passage de l'installation à la classe supérieure
d) la remise en exploitation d'une installation détruite ou mise temporairement hors d'usage.

7. L'exploitant doit contracter une assurance responsabilité civile d'exploitation couvrant les 
dommages causés accidentellement par l'exploitation ou l'utilisation des installations classées.

C. Antécédents et documents liés à la procédure

Les installations ne sont pas en service, ;

Introduction du formulaire de déclaration pour un test de réponse thermique en date du 
13/10/2025.

D. Justification de la décision (motivations)

Les éléments constitutifs du dossier de demande de 
thermique (formulaire, plans, annexes) sont pertinents (bien détaillés), ont été jugés fiables et ont 
donc été pris en compte dans le cadre de instruction du dossier de déclaration.
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E. Références légales

Cette décision est fondée sur les différentes lois, reprises ci-dessous, que le déclarant doit 
respecter dès la mise en place des installations et durant tous les travaux :

Loi du 26 mars 1971 sur la protection des eaux de surface contre la pollution et ses arrêtés 

Ordonnance du 5 juin 1997 et ses avenants.
Ordonnance du 20 octobre 2006 établissant un cadre pour la politique de l'eau.

Arrêté du 1 décembre 2016 du Gouvernement de la région de Bruxelles-Capitale relatif à la 
gestion des déchets.
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ANNEXE 2 : PLANS
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ANNEXE 3 : MÉTHODE DE CONTRÔLE ET CONDITIONS DE MESURE DES 
VIBRATIONS

 
CHAPITRE 1 - Définitions et détermination des paramètres vibratoires

Section 1 Définitions
Art. 1er

Au sens du présent arrêté, on entend par :
1°

journée et pour la nuit ; 
2° Intervalle analysé : intervalle de temps pendant lequel les mesures, effectuées durant 

) étudiée(s) ;
3° Période calme : période de sensibilité accrue dans la journée ;
4° : intervalle de temps au cours duquel tous les mesurages et 

observations nécessaires à la caractérisation de la situation vibratoire sont effectués soit en 
continu, soit par intermittence.

Section 2 - Détermination des paramètres vibratoires
Art. 2.
Les vibrations sont mesurées dans les directions horizontales (x et y) et verticale (z) sous forme 
de vitesse vibratoire exprimée en m/s².
Les appareils de mesure qui permettent de faire la mesure selon la DIN 4150-2 (1999) peuvent 
être utilisés.
Art. 3.
Les paramètres vibratoires sont déterminés pour une gamme de fréquence allant de 1 à 80 Hz. 
Les fréquences de coupure sont respectivement égales à 0,83 et 96 Hz.
Art. 4.

Fast (constante de temps 125 ms) pondéré ,
relations suivantes :

dans le cas où les vibrations sont mesurées sous forme de vitesse vibratoire : pour 
obtenir la vitesse pondérée ( ) on applique au signal de vitesse un filtre passe-haut du 
premier ordre donné par :

dans le cas où les vibrations sont mesurées sous forme : pour 
( -

bas du premier ordre donné par :

Art. 5.
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, exprimée en 
mm/s, est la valeur maximale de la valeur .

Art. 6.
s, , exprimée en mm/s, est 

la valeur maximale de la valeur 
, exprimée en mm/s, est la 

moyenne quadratique des :

avec = nombre de cycles élémentaires 

source investiguée. 
Les valeurs mm/s sont remplacées par 0 mais sont comptabilisées dans .
Art. 7.

, exprimée en mm/s, est égale à :

avec , et sont respectivement les temps effectifs 

journée lors de la période calme. 

Similairement, , et sont respectivement les amplitudes moyennes relatives à la source 
pendant la nuit, pendant la journée hors période calme et pendant la journée lors de la période 
calme.

est un facteur de correction valant 1 pour les vibrations liées au trafic routier ou ferroviaire (et ce 
inclus trains, tramways et métros) ; 2 sinon.

CHAPITRE II Mesures 

Art. 8.

Art. 9.

milieu de plancher.

éventuellement en ayant recours à un support permettant un réglage du plan horizontal. La 
distance par rapport à la surface à évaluer doit être la plus petite possible et dans tous les cas 

dans la direction verticale.

réalisée afin de valider que les vibrations proviennent de la source à analyser.
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Art. 10.
Dans le cas des vibrations liées au trafic routier ou ferroviaire, une mesure juste devant la façade 

valeurs de transmission aux bâtiments par bandes de tie
Bruxelles Environnement.

ayant recours à un support permettant un réglage du plan horizontal.

dans la direction verticale.

CHAPITRE III Caractéristiques des appareils de mesure

Art. 11.
Le bruit de fond de la chaîne de mesure doit être inférieur à :

0,01 mm/s en cas de mesure de la vitesse vibratoire pondérée ;
.

De plus, les appareils de mesure doivent respecter les spécifications de la norme DIN 45669-1, le 
cas échéant dans sa version et sa dénomination les plus récentes.

CHAPITRE IV Mesures complémentaires 

Art. 12.
-ci feront 

:
mesure simultanée des vibrations dans un autre local ;
codage lors de la mesure ;
mesure acoustique ;
enregistrements audio ;
analyse fréquentielle.

CHAPITRE V Rapport de mesures

Art. 13.
Chaque mesure est consignée dans un rapport de mesure qui, outre les indications prévues à 

er du
infractions en matière d'environnement et de la responsabilité environnementale, comporte les 
indications suivantes :

2° la 
3° les conditions de fonctionnement de la source vibratoire étudiée ;
4° la date de dernier étalonnage des appareils de mesure.
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ANNEXE 4 : PROTOCOLE DE FORAGE 





ANNEXE 1.4
au formulaire de déclaration 1C

Protocole de forage détaillé pour la réalisation 
de la sonde géothermique test

Adresse du site

Allée de la Recherche, 32
1070 Anderlecht

LAMY Group
Rue Zénobe Gramme, 33A

4821 Dison
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1 INTRODUCTION

Pour rappel, selon les données disponibles sur le portail de Bruxelles Environnement, les différentes 
unités hydrogéologiques rencontrées au droit du terrain concerné par le nouveau projet sont 
reprises sur la Figure 1-1 ci-dessous.

Figure 1-1 : Forage virtuel au droit du site 1

Au droit du terrain, 3 unités potentiellement perméables sont identifiées :

-ns) ;
-ns) ;

paléozoïque (à partir de 62.9 m-ns).

horizon aquiclude de nature principalement argileuse.

Afin en contact unités de forage 
suivant est proposé.

1 Source : www.geodata.environnement.brussels/client/brugeotool
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2 GESTION DES UNITÉS 

ités aquifères rencontrées.

Compte tenu du caractère sablo-argileux des formations attendues au droit du site et étant 
donné la courte durée des travaux de forage, les échanges entre les différents aquifères 

isoler les 
aquifères les uns des autres
la sonde géothermique.

Pour ce faire, un tubage provisoire sera installé ement du forage (par exemple au 
depuis la surface de travail sur toute la 

hauteur des unités aquifères. Le tubage provisoire sera ancré d 1 m dans l
argiles de Saint-Maur et présentera un diamètre de 152 mm, légèrement supérieur au diamètre 
de forage (127 mm)
encaissant. Cette technique de forage permet non seu

unité potentiellement aquifère rencontrée sur toute sa 
hauteur.

itard des sables et argiles de Moen, afin 
aquifères rencontrés et afin de maintenir les parois de forage, la technique de forage au rotary à 

sera utilis

ce pour 
permettre une réutilisation de celle-ci (circuit fermé). 

En cours de forage, (par exemple : Pac-L, Barogel à 

un « filter cake » sur les parois du forage, empêchant la mise en contact du fluide de forage avec 
les eaux souterraines. Cela permet donc de réduire
provenant de différentes unités aquifères en cours de forage.

de la sonde, qui sera réalisée par injection à partir du fond de forage. Cette technique de 

un ou plusieurs tubage(s) provisoire(s) temporaire(s) pourront éventuellement être mis en place à 
e équipée en double rotation).

tion de cimentation.
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3 COUPE DE FORAGE DES SONDES

La coupe prévisionnelle de la sonde géothermique test est présentée à la Figure 3-1 ci-dessous.

Figure 3-1 : Coupe prévisionnelle de la sonde géothermique test

Seraing, le 9 octobre 2025

Caroline De Paoli Aline Nguyen Laurent Piront

Hydrogéologue Géologue Ir. Géologue - Hydrogéologue

Gestionnaire de projet Consultante Directeur et associé


